
Mise à jour septembre 2009

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie, Dispositions
générales », 25e édition, (référence France-Sélection E0101) par le décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009.

Les articles modifiés ont été reportés ici dans leur intégralité.

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers afin de les insérer dans l’ouvrage aux endroits concernés.

Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009

Modification du Code de la construction et de l’habitation
- Articles R. 111-19-29, R. 123-3, R. 123-4, R. 123-7, R. 123-14, R. 123-22, R. 123-43, R. 123-48 et R. 123-51.

Modification du Code l’urbanisme
- Article R. 462-7
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Article R. 123-3

Les constructeurs, propriétaires et exploitants des établissements recevant du public
sont tenus, tant au moment de la construction qu’au cours de l’exploitation, de respecter les
mesures de prévention et de sauvegarde propres à assurer la sécurité des personnes ; ces
mesures sont déterminées compte tenu de la nature de l’exploitation, des dimensions des
locaux, de leur mode de construction, du nombre de personnes pouvant y être admises et de
leur aptitude à se soustraire aux effets d’un incendie.

Article R. 123-4

Les bâtiments et les locaux où sont installés les établissements recevant du public doivent
être construits de manière à permettre l'évacuation rapide et en bon ordre de la totalité des
occupants (Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « ou leur évacuation différée si celle-ci est
rendue nécessaire ».

Ils doivent avoir une ou plusieurs façades en bordure de voies ou d'espaces libres
permettant l'évacuation du public, l'accès et la mise en service des moyens de secours et de
lutte contre l'incendie.

Article R. 123-7

Les sorties (Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « , les éventuels espaces d’attente sécu-
risés » et les dégagements intérieurs qui y conduisent doivent être aménagés et répartis de telle
façon qu'ils permettent l'évacuation (Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « ou la mise à l’abri
préalable » rapide et sûre des personnes. Leur nombre et leur largeur doivent être proportionnés
au nombre de personnes appelées à les utiliser.

Tout établissement doit disposer de deux sorties au moins.

Article R. 123-14

Les établissements dans lesquels l'effectif du public n'atteint pas le chiffre fixé par le
règlement de sécurité pour chaque type d'établissement sont assujettis à des dispositions
particulières déterminées dans le règlement de sécurité.

Le maire, après consultation de la commission de sécurité compétente, peut faire procéder
à des visites de contrôle dans les conditions fixées aux articles R. 123-45 et R. 123-48 à R. 123-50
afin de vérifier si les règles de sécurité sont respectées.

(Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « Lorsque ces établissements disposent de locaux
d’hébergement pour le public, les travaux qui conduisent à leur création, à leur aménagement
ou à leur modification ne peuvent être exécutés qu’après délivrance de l’autorisation prévue
aux articles L. 111-8 et suivants et après avis de la commission de sécurité compétente. Ils sont
par ailleurs soumis aux dispositions des articles R. 111-19-14 et R. 123-22 ainsi qu’aux articles
R. 123-43 à R. 123-52. »

Article R. 123-22

Le dossier permettant de vérifier la conformité d’un établissement recevant le public avec
les règles de sécurité, prévu par le b de l’article R. 111-19-17, comprend les pièces suivantes :

1° Une notice descriptive précisant les matériaux utilisés tant pour le gros œuvre que pour
la décoration et les aménagements intérieurs ;

2o (Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « Un ou plusieurs plans indiquant les largeurs
des passages affectés à la circulation du public, tels que dégagements, escaliers, sorties, la ou
les solutions retenues pour l’évacuation de chaque niveau de la construction en tenant
compte des différents types et situations de handicap ainsi que les caractéristiques des
éventuels espaces d’attente sécurisés. »

Cesplanset tracésdemêmeque leurprésentationdoiventêtre conformesauxnormesenvigueur.
Un arrêté du ministre chargé de la sécurité civile précise, en tant que de besoin, le contenu

des documents.
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Article R. 123-43

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de
s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en confor-
mité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font respectivement
procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation aux vérifications
nécessaires par des organismes ou personnes agréés dans les conditions fixées par arrêté du
ministre de l'Intérieur(1). Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de
sécurité ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement.

(Décret n° 2002-814 du 3 mai 2002 art. 7) “ Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur la
demande d’agrément présentée en application de l’alinéa précédent vaut décision de rejet ”.

(1) Les mots « et des ministres intéressés » ont été supprimés par le décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009.

Article R. 123-48

Ces établissements doivent faire l'objet, dans les conditions fixées au règlement de sécurité,
de visites périodiques de contrôle et de visites inopinées effectuées par la commission de
sécurité compétente.

Ces visites ont pour but notamment :
- de vérifier si les prescriptions du présent chapitre ou les arrêtés du représentant de l'Etat

dans le département ou du maire pris en vue de son application sont observés et, notamment,
si tous les appareils de secours contre l'incendie ainsi que les appareils d'éclairage de sécurité
fonctionnent normalement ;

- (Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « de vérifier l’application des dispositions
permettant l’évacuation des personnes en situation de handicap ; »

- de s'assurer que les vérifications prévues à l'article R. 123-43 ont été effectuées ;
- de suggérer les améliorations ou modifications qu'il y a lieu d'apporter aux dispositions

et à l'aménagement desdits établissements dans le cadre de la présente réglementation ;
- d'étudier dans chaque cas d'espèce les mesures d'adaptation qu'il y a lieu d'apporter

éventuellement aux établissements existants.

Article R. 123-51

Dans les établissements soumis aux prescriptions du présent chapitre, il doit être tenu un
registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité et, en particulier :

- l'état du personnel chargé du service d'incendie ;
- les diverses consignes, générales et particulières, établies en cas d'incendie (Décret

n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « y compris les consignes d’évacuation prenant en compte
les différents types de handicap » ;

- les dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les observations auxquelles ceux-ci
ont donné lieu ;

- les dates des travaux d'aménagement et de transformation, leur nature, les noms du ou des
entrepreneurs et, s'il y a lieu, de l'architecte ou du technicien chargés de surveiller les travaux.

Article R. 462-7

Le récolement est obligatoire :
[…]
« b) Lorsqu’il s’agit de travaux soumis aux dispositions des articles R. 122-1 à R. 122-29 du

code de la construction et de l’habitation relatifs aux immeubles de grande hauteur, soit aux
dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-55 du code de la construction et de l’habitation relatifs
aux établissements recevant du public ; dans ce cas, il est effectué en liaison avec le directeur
départemental des services d’incendie et de secours, sauf lorsqu’il s’agit d’établissements
recevant du public de 5e catégorie ne disposant pas de locaux d’hébergement. »

[…]
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Article R. 111-19-29

L’autorisation d’ouverture prévue à l’article L. 111-8-3 est délivrée au nom de l’État par
l’autorité définie à l’article R. 111-19-13 :

a) Au vu de l’attestation établie en application de l’article R. 111-19-27, lorsque les travaux
ont fait l’objet d’un permis de construire ;

b) Après avis de la commission compétente en application de l’article R. 111-19-30,
lorsque l’établissement n’a pas fait l’objet de travaux ou n’a fait l’objet que de travaux non
soumis à permis de construire. La commission se prononce après visite des lieux pour les éta-
blissements de la première à la quatrième catégorie au sens de l’article R. 123-19.

c)(Décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009) « Après avis de la commission de sécurité
compétente, en application des articles R. 123-45 et R. 123-46. »

L’autorisation d’ouverture est notifiée à l’exploitant par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception.

Lorsque l’autorisation est délivrée par le maire, celui-ci transmet copie de sa décision au
préfet.

*********

Note : Les modifications apportées par le décret n° 2009-1119 du 16 septembre 2009 aux articles R. 123-3,

R. 123-4, R. 123-7, R. 123-14, R. 123-22, R. 123-43, R. 123-48, R. 123-51 et R. 462-7 sont applicables aux demandes

de permis de construire et aux demandes d’autorisations déposées à compter du premier jour du quatrième mois

suivant la publication du présent décret, soit le 1er janvier 2010.
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